
            PROCES VERBAL DE LA REUNION DE COMITE 
                    DU 09 JUIN 2017 Salle de la Tourniole à BLETTERANS (39). 

    

                                     
 

 

Membres présents :  

 Mme Anne-Marie PAGE, M. Pierre AVELLAN, M TOULET, Régis, M Jean-Christophe BOLLOCH. M. 

DEGUILLAUME Jacques, M. MUSCARI Fabrice, M. THOQUENNE Gérard, Dr MIMOUNI Philippe. M. René 

GUIDONI, M Jean-Paul LESTAGE, M Stéphane IVARS, M Fernand LAJO, M. Pierre FAUGERE. 

 

Absents excusés : M TASTET, Yves, M PELTEY, Thomas. 

Absent : M. SAMSON, Dominique. 

 

Le Président Pierre AVELLAN ouvre la séance à 15h00  souhaite la bienvenue à l’ensemble des 

participants. 

LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 

· Approbation du P.V. de la réunion de Comité du 22 Mars 2017 à STE SAVINE (10). 

 

·   Intervention de M. R. GUIDONI, Trésorier 

 

·  Intervention de Fernand LAJO responsable du fichier adhérent,  bilan des adhésions. 

 

·   Compte Rendu de la Commission Elevage 
 

- Structure élevage 2016 (Fabrice MUSCARI). 

-  

· Compte Rendu de la Commission zootechnique 
 

-  Travail sur les critères de confirmation (Philippe MIMOUNI) 

-  

 ·   Compte Rendu de la commission des Expositions 
 

- ENE Région Nord. Dates le 19 Mai 2018. 

 

·    Compte Rendu de la commission Travail, 

 

 · Organisation  championnat du Monde et Championnat Europe de Chasse Pratique à HERM. 

 
   Compte Rendu de la commission communication 

- Avancement de l’amélioration du site demandé par T PELTEY à la Ste OURFELLA KHALIL.  

- Désignation d’un responsable Challenges 

- Révision règlement challenges. 



- Examen des devis des Roll-Up. 

-  

 ·      La boutique : Présentation nouveaux produits Anne-Marie PAGE 
  
    Les Régions et Délégations, JP LESTAGE 

- Demande de délégation pour le département 26 Pascal COMBE. 

INTRODUCTION 

 
Le président Pierre AVELLAN prend la parole, souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres du 

comité présents. 

Intervention du Président AVELLAN suite au mail de monsieur Yves TASTET qui insinue dans ces écrits  

que certains membres du comité n’étaient pas présents à la réunion de printemps, car ils ne sont 

plus en accord avec la politique menée par le Président. Celui-ci pose la question aux intéressés, qui 

infirment unanimement les insinuations de monsieur TASTET. 
 

       1     - Approbation du P.V. de la réunion de Comité du 22 MARS 2017 à Ste SAVINE (10).  

 Le procès-verbal est soumis aux membres du comité présents, celui-ci est approuvé à l’unanimité. 

 

     2     - Intervention de M René GUIDONI trésorier.   

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

3  - Intervention de Fernand LAJO, responsable des adhésions. 

A ce jour 1067 adhérents à jour de cotisation, dont 135 gratuits (juges et experts-confirmateurs de la 

race.) 

4       - Compte rendu de la commission d’élevage. 

Le sentiment général actuellement est que les naissances de Pointers décrochent à nouveau 

après une nette remontée en 2015. Alors que pour la SCC le nombre de naissances en 2016 a été 

de 983, la commission d’élevage après étude des fichiers de la SCC retrouve un nombre de 

naissances de 1183. Comme chaque année, il existe un différentiel (environ 200 chiots) entre les 

fichiers importés de la SCC et les chiffres donnés par la SCC et ceci depuis 1995. Un mail est envoyé 

annuellement à la SCC pour connaître les raisons de cette différence, sans réponse. Cette baisse de 

naissance peut s'expliquer par un taux de chiennes restaient vides élevées, de 20 % en 2016 alors 

qu'il était de 10 à 12% les années précédentes. Il n'y a donc pas de diminution des intentions de 

faire naitre des Pointers.  

Une discussion plus générale est engagée sur l’érosion depuis 1995 des naissances. Celle-ci est 

corrélée parfaitement à l'érosion du nombre d'adhérent au club alors que la politique de 

valorisation et de communication n'a jamais été aussi intense depuis 3 à 4 ans.  

Fabrice MUSCARI alerte le comité  sur cet effritement malgré la communication qui est faite par le 

club. Il propose d'organiser des états généraux du Pointer avec un public mélangeant chasseurs, 

éleveurs amateurs et professionnels, juges de travail, juges d'expo, dresseurs et propriétaires. Ceci 

permettrait de faire un état des lieux de l'état actuel et des attentes des passionnés de notre race. 

Après discussion, il est validé de mettre en place Cette proposition dans les régions les plus 

dynamiques où le nombre de Pointers et d'adhérents est le plus important. Jacques DEGUILLAUME 

propose en attendant d'envoyer un questionnaire pour connaitre l'avis des adhérents sur l'état des 

lieux du Pointer et leurs attentes. Ce questionnaire pourrait  être envoyé par mail ou mieux rempli lors 

des TAN ou des expos spéciales de race ou lors de la NE. Ce questionnaire pourrait servir de base de 

départ aux états généraux. 

Le Président intervient et avec l’accord du comité donne son accord pour entamer ces deux 

actions. Il revient sur notre politique de communication, précisant que sa portée doit être évaluée 

sur un plus long terme et que  si les résultats ne sont pas spectaculaires en croissance, cette politique 

a eu au moins l’avantage d’enrayer  notre descente et de stabiliser le nombre de naissances et de 

nos adhérents dans un contexte chien d’arrêt actuellement défavorable. 

 

5   - Compte rendu de la commission zootechnique  

 

Le comité  a pris la décision  de  marier  la commission exposition  et la commission élevage  en 

terme de zootechnie  en créant une commission zootechnique  qui sera composée  uniquement 

des  deux présidents  M DEGUILLAUME et M MUSCARI  associés à M MIMOUNI  qui dirigera cette 

COM. ZOOTECHNIQUE. La SCC a demandé à chaque club de race de vérifier et de modifier les 

points de non confirmation suite à des problèmes de ladre et de taille dans une race reconnue par 

le LOF. Cette demande a été transmise aux clubs le 27 Avril pour une réponse le 10 Mai. Le Docteur 

MIMOUNI a pris contact avec la SCC pour demander un délai supplémentaire afin de consulter le 

comité mais sa demande n’a pas été acceptée. Après consultation des membres de la commission 

zootechnique, le docteur MIMOUNI a présenté un nouveau projet de points de non-confirmation qui 

a été validé par l’ensemble du comité. Ce nouveau projet ne sera diffusé qu’après validation par le 

comité de la SCC. 

 

6  - Compte Rendu de la commission des Expositions 
 

La prochaine Exposition Nationale d’élevage aura lieu dans la région NORD, le 20 Mai 2018 à 

l’Abbaye de VAUCELLES, durant le salon de la Chasse. 

Pour 2019, la Bretagne souhaite organiser la Nationale d’élevage, le comité  reste en attente d’une 

proposition plus précise. 

 

 

 

 



 
 
7 -  Compte Rendu de la commission de travail 
A la demande du Président, l’organisation des Championnats d’Europe de Chasse Pratique se met 

en place : 

- T. PELTEY et AM. PAGE : Tenues pour les championnats d’Europe à HERM et les 

championnats d’Europe QC en 2018. 

- AM PAGE, P FAUGERE, S IVARS et R GUIDONI : Etude pour les trophées et les cadeaux aux 

participants et collaborateurs  pour le championnat d’Europe. 

- R TOULET, F MUSCARI et R GUIDONI : Secrétariat lors de la manifestation. 

- Affiche : P FAUGERE et R COLINET. 

- Programmes : JC BOLLOCH et R. TOULET 

 

JUGES : M. IVARS et M MUSCARI  ont réussis  leurs examens  à la CUNCA pour devenir Elèves –juges, 

le comité les félicite  de cette réussite et souhaite qu’ils entament rapidement le cursus. 

Mme SALLES  ayant échoué à cet examen, elle ne pourra plus prétendre  poursuivre son cursus en 

France, le comité est navré  de cet échec, considérant que Mme SALLES présentait un profil  

parfaitement adapté à la fonction de juge de travail. 

 
 

 
8 – Délégation  du club  
 

Monsieur Pascal COMBE a demandé par l’intermédiaire de Monsieur BOUHANNA, l’autorisation de 

prendre en charge la délégation du département de la Drôme (26). Le comité fait confiance à 

Monsieur BOUHANNA et accepte la demande de monsieur COMBE. 

Un courrier sera transmis à Gilbert CRISTOFOL afin de connaître son intention de poursuivre ou non sa 

charge en qualité de délégué des Pyrénées-Orientales. 

 

 9-       Questions diverses 
  
Finale des jeunes : M.MIMOUNI   propose au comité  de déplacer  la finale par rotation  sur plusieurs 

terrains, le Président   l’informe  que le plus difficile  est de trouver les terrains  qui conviennent. 

Néanmoins  cette proposition est validée par le comité   

Le docteur MIMOUNI se charge d’explorer de nouveaux terrains et fera des propositions au Comité. 

Une discussion s’engage sur la faisabilité d’organiser la Finale des jeunes sur 2 jours. Cette idée est 

récurrente  depuis plusieurs années .Le président explique  que les terrains mis à disposition 

actuellement ne permettent pas cette mise en place sur deux jours, cette possibilité pourra être 

tentée en fonction du retour de M. MIMOUNI. 

Pour 2017 cette finale aura lieux à CLERY ST ANDRE le 02 septembre 2017, organisée par Max 

MONTIGNY. Le jury proposé est le suivant : 

-  F. MUSCARI 

-  S. IVARS 

-  M. MONTIGNY 

-  F. LAJO 

-  B. ALGLAVE 

- JC. BERTRAND 

- J DEGUILLAUME  

 

Le comité après un vote à la majorité, décide de démissionner Monsieur SAMSON absent sans motif 

et sans donner de ses nouvelles depuis 3 ans. M. LESTAGE intervient après ce vote et précise qu’il 

serait plus raisonnable  d’attendre la fin de son mandat en 2019. Le comité retient cette proposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Echelle des Valeurs : 

 

Texte 1  RESULTATS ECHELLE DES VALEURS  
Lors de la réunion du 22 Mars 2017, le comité du Pointer Club Français a décidé de créer une Echelle des 
Valeurs unique regroupant tous les résultats obtenus en Europe. Tous les Pointers Dysplasie A ou B ayant 
obtenu des classements peuvent paraître sur cette Echelle des Valeurs sous réserve qu'ils aient participé aux 
épreuves françaises avec pour la Grande Quête à au moins 3 concours et pour la Quête de Chasse à au 
moins 5 concours. 
Actuellement, aucune structure dans les pays étrangers (notamment en Serbie) ne collecte, ni ne remonte 
ces résultats aux clubs de race. Les informations devront donc être envoyées par les propriétaires ou 
les conducteurs, de préférence par mail à : René GUIDONI (rene.guidoni@orange.fr) et Jean-Christophe 
BOLLOCH (jc.bolloch@orange.fr). 
 En cas d'impossibilité, il vous est possible de les envoyer par courrier papier à René GUIDONI qui les 
transmettra aux autres intéressés. Ces informations devront mentionner le pays, la date, le nom des juges, le 
classement, le nom du chien avec son affixe, ainsi que ceux du propriétaire et du conducteur. Merci de votre 
collaboration. 

 

Fabrice MUSCARI anciennement en charge  du recollement des résultats,  rappelle qu'il n'a reçu 

que les résultats d’un dresseur professionnel et de 2 propriétaires pour le Printemps 2017 étranger où 

les chiens Français se sont pourtant très bien comportés et ont réussi de nombreux classements. 

C'est Jean-Christophe BOLLOCH qui est allé à la "pêche" aux différents résultats pour la revue du 

2nd semestre 2017. Il alerte le comité en trouvant cela inadmissible car les résultats de quasiment 

tous les chiens sont en lignes quelques minutes après sur les comptes Facebook des dresseurs et/ou 

des propriétaires. Il est décidé par le comité que dorénavant : 

 Seuls les résultats étrangers remontés par le propriétaire ou le dresseur du chien seront mis sur la 

revue. Un texte en ce sens sera mis sur notre prochaine revue. 

Le Président  rappelle  que la gestion de la revue  demande une date  bloquante pour la création  

de la maquette, environ deux mois avant son arrivée  dans les boites aux lettres de nos adhérents.  

Chaque intervention sur cette maquette  après sa création  et avant l’impression représente des 

frais conséquents. Dans ce sens,  les résultats non parvenus avant la date limite du 15 juin et du 15 

décembre ne seront plus pris  en compte. 

 

René GUIDONI communique au comité le texte qu’il a préparé pour le livre d’honneur et qui sera 

édité sur notre site, et dont voici la teneur : 

Texte 2  LIVRE HONNEUR : 
Lors de sa réunion du 22 Mars 2017, le comité du Pointer Club Français a décidé de transformer le livre 
d'Honneur des Pointers Trialers en Livre d'Honneur des Pointers Champions. 
 
                     Tous les pointers Champions pourront y être inscrits dans les catégories suivantes : 

• Grande Quête 

• Quête de Chasse Printemps 

• Chasse Pratique Automne 

• Gibier Naturel 

• Gibier Sauvage 

• Conformité au Standard. 
Pour inscrire vos Pointers dans ce livre d'Honneur, vous devrez envoyer à René GUIDONI par mail 
(rene.guidoni@orange.fr) ou par courrier les photocopies de l'homologation du titre de Champion et du 
Pedigree ainsi que le nom du propriétaire. 
       Ces renseignements devront être envoyés avant le 15 Décembre pour la parution sur la revue du 1er 
semestre ou avant le 15 juin pour la parution sur la revue du 2ème semestre. 
Merci de votre collaboration. 
 

Le comité valide ces deux textes. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Stéphane IVARS présente un devis pour le remplacement des ROLL UP du club à destination des 

régions de notre club 

 

 
 

Le comité valide ce devis. Apres réception des Roll-Up, ceux-ci seront ventilés par envoi dans les 

régions par M. Stephane IVARS  après avis de M. JP. LESTAGE. 

. Le comité propose à l’avenir d’organiser l’Assemblée générale la veille de l’exposition Nationale 

d’élevage. Accord du comité. 

 

 
14  -  Date et lieu de la prochaine réunion de comité. 
La prochaine réunion de comité est prévue lors de la semaine Landaise à HERM. La date sera 

précisée ultérieurement. 

 
                                                             L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h00. 
 
                                                                                                                                             Régis TOULET  
                                                                                                                                      Secrétaire General 


